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R 754

Proposition de résolution 
Risque d’épidémie de dumping social à l’aéroport : le Conseil 
d’Etat doit intervenir 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– la bonne santé économique du secteur de l’aviation à Genève, d’un côté ; 

– le développement avéré d’une politique de dumping salarial mise en place 
par certains employeurs œuvrant sur la plateforme de Genève-Aéroport, 
de l’autre côté : 

– la non-reconduction et la menace de résiliation de conventions collectives 
de travail ; 

– la dégradation du dialogue social, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à empêcher par tous les moyens légaux le dumping salarial sur le site de 

l’Aéroport de Genève ; 

– à protéger les conventions collectives de travail (CCT) existantes en les 
étendant partout où c’est possible ; 

– à protéger l’exercice des droits syndicaux tel que prévu par la constitution 
de la République et canton de Genève ; 



R 754 2/12 

– à ne plus autoriser d’activités sur le site de l’Aéroport de Genève aux 
employeurs qui pratiqueraient le dumping salarial ou ne respecteraient pas 
l’exercice des droits syndicaux constitutionnels. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Il semblerait qu’une épidémie de dumping social couve à l’Aéroport de 
Genève. 

Soyons clairs sur les mots avant d’aller plus avant : baisser 
unilatéralement les salaires, lorsque les résultats économiques des entreprises 
sont positifs, lorsque les bénéfices sont au rendez-vous année après année, 
c’est du dumping social. Sur un marché aérien local en croissance continue 
depuis plus de 10 ans, les entreprises opérant sur la plateforme de  
Genève-Aéroport font des bénéfices, Genève Aéroport fait des bénéfices, 
mais les salaires baissent et les conditions de travail se péjorent avec par 
exemple des augmentations de temps de travail à salaire constant. C’est du 
dumping social, survenant dans le champ d’activités publics d’une entreprise 
autonome publique, Genève-Aéroport. Ceci est inacceptable ! 

Casser des accords sans négociations, mettre fin unilatéralement à des 
conventions collectives, refuser la négociation voire les arbitrages sous les 
auspices de la chambre des relations collectives du travail (CRCT), ce n’est 
pas du partenariat social, ce n’est plus du partenariat social, c’est casser le 
partenariat social, c’est le retour du passé avec de vieilles méthodes bien 
connues. 

Le partenariat social est en train de déserter les entreprises de l’Aéroport 
de Genève alors que les entreprises font des bénéfices à Genève et les 
augmentent chaque année. 

Que se passe-t-il à l’aéroport ? 

Nous avons d’abord l’entreprise Gate Gourmet, qui, afin d’augmenter ses 
bénéfices 2014, et d’éponger les pertes enregistrées ailleurs à l’étranger de 
son propriétaire Gate Group, licencie en septembre 2013 l’entier de son 
personnel pour le réengager à moindre coût (1). Entre le salaire de base, les 
différentes primes et les modifications de prélèvements d’assurances sociales, 
ce sont plusieurs centaines de francs que les employés vont perdre chaque 
mois, sur des salaires déjà extrêmement bas. 

Dans le conflit ouvert début septembre, des employés sont licenciés, des 
délégués syndicaux sont licenciés, des plaintes sont déposées, et Gate 
Gourmet a voulu recourir dans l’illégalité au travail temporaire. Depuis, Gate 
Gourmet refuse l’arbitrage proposé par M. le conseiller d’Etat Pierre Maudet 
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(2 ; 3). Gate Gourmet refuse d’accepter l’annulation des licenciements de 
grévistes même si le tribunal détermine qu’ils n’ont commis aucune violence, 
ce qui nourrit la suspicion de licenciements antisyndicaux (2 ; 3). 

Cette façon de faire ne s’étant vu opposer aucune réaction ni de  
Genève-Aéroport ni du Conseil d’Etat, l’autorité de surveillance, c’est 
maintenant au tour de la société SR Technics (100 employés) d’utiliser les 
mêmes méthodes. Le 18 décembre 2013, cette société a dénoncé la CCT en 
vigueur pour le 30 juin 2014 (4). Les attaques portent évidemment sur les 
salaires (gel des progressions salariales prévues par la CCT), mais aussi sur le 
temps hebdomadaire de travail (passage de 40h à 42h par semaine) et sur la 
pénibilité du travail irrégulier (suppression des congés compensatoires et des 
mesures de préretraites liées à la pénibilité). 

A la même époque, précisément le 9 décembre 2013, Swissport 
(1 200 employés) a également voulu geler les mécanismes salariaux prévus 
par la CCT en vigueur. Comme les syndicats signataires ont appelé 
l’employeur à respecter la CCT, Swissport a menacé les syndicats de 
dénoncer la CCT pour pratiquer des économies. Cela est pour l’instant une 
menace puisque la lettre de dénonciation promise n’a pas encore été reçue par 
les syndicats. 

Un peu plus tôt, le 28 novembre 2013, Dnata (450 employés) a accepté in 
extremis de prolonger la CCT en vigueur pour 2014, mais la continuation de 
cette CCT est clairement menacée dès l’été 2014.  

Paradoxalement, cette casse du partenariat social est mise en œuvre alors 
que la masse de travail et le volume d’affaires ne cessent d’augmenter à 
l’aéroport, avec pour conséquence une augmentation des bénéfices des 
entreprises mais aussi une augmentation des bénéfices de Genève-Aéroport 
de 25 à 66 millions de francs par an de 2002 à 2012.  

Le développement de l’aéroport continue, avec chaque mois de nouvelles 
lignes, de nouveaux vols et davantage de passagers. 

Cette croissance ne profite pas aux employés, et les pertes de salaires, le 
dumping social dont ils sont victimes, contribuent au bénéfice de Genève-
Aéroport. 

Mais à qui appartient Genève-Aéroport ? 

Genève-Aéroport est une entreprise publique autonome, appartenant à 
l’Etat de Genève, donc à la population genevoise. 

La responsabilité de Genève-Aéroport, c’est donc de faire respecter en 
notre nom les usages du travail par les compagnies concessionnaires. 

Il en va de sa responsabilité sociale. 
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Nous saurons donc gré à la direction de Genève-Aéroport, et à son 
autorité de surveillance, le Conseil d’Etat, de dire clairement à ces entreprises 
que la population genevoise, représentée par son Grand Conseil, est attachée 
au partenariat social et aux conventions collectives et qu’elle exige des 
conditions de travail exemplaires à l’Aéroport de Genève. 

Nous demandons donc au Conseil d’Etat d’intimer aux entreprises 
concernées la reprise des discussions avec les syndicats représentatifs et, si 
cela n’est pas suivi d’effets, de mettre fin aux concessions leur ouvrant 
l’accès au marché aérien à Genève. 

 
Sources : 

(1) Comparatif CCT et conditions générales Gate Gourmet Genève 

(2) Communiqué de presse du SSP du 21 décembre 2013 

(3) Communiqué de presse du SSP du 14 janvier 2014 

(4) Lettre de SR Technics au SSP 
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